
 
 

 

AVIS PUBLIC 

SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 10 MAI 2021 

 
Prenez note que le conseil municipal de la Ville de Lac-Delage tiendra une séance ordinaire 

le LUNDI 10 MAI 2021 à 19h30 par vidéoconférence. Le public sera INVITÉ à participer 

à la séance du conseil. Un lien ZOOM sera publié sur le site Facebook de la Ville et celui 

des citoyens afin que la population puisse se joindre à la réunion à 19h30 pour la séance et 

poser leurs questions en direct. Les prochaines réunions seront donc ouvertes au public via 

le lien qui vous sera transmis la journée de la réunion.  

 

ORDRE DU JOUR 

 

 

 

1. GREFFE 
 

1.1 Ouverture de la séance ; 

 

1.2 Adoption de l’ordre du jour ; 

 

1.3 Adoption du procès-verbal de l’assemblée ordinaire du 12 avril 2021; 

 

2. FINANCE ET ADMINISTRATION 

 

2.1   Adoption des comptes à payer et à recevoir 

2.1.1 Comptes à payer 

2.1.2 Compte à recevoir (taxes) 

                  

 2.2   Financement temporaire dans le cadre des travaux subventionnés dans le cadre du 

Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 2019-2023; 

 

3. DIRECTION GÉNÉRALE 

 

       Aucun point.  

 

4. TRAVAUX PUBLICS 

           

4.1    Mandat pour la surveillance des travaux de réfections de diverses rues; 

 

4.2    Mandat pour le contrôle qualitatif des matériaux pour les travaux de réfection des 

diverses rues; 

 

4.3    Mandat de surveillance des travaux- Travaux de modification du point de dosage 

d’alun; 

 

4.4.    Embauche de monsieur André Drolet au service des travaux publics; 

 

5. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

 

5.1    Mandat supplémentaire pour installation des jeux Atmosphäre dans le parc; 

 

5.2     Entente pour l’utilisation temporaire du sentier pédestre sur un terrain privé 

(sentier au bout de l’avenue du Rocher); 

 

5.3     Subvention à Empire 47 pour la réalisation du projet de vélo parc ; 

 



5.4     Mandat sentier pédestre tour du lac; 

 

5.5     Mandat achat et installation bandes de patinoires; 

 

5.6     Mandat préparation de la surface de la patinoire; 

 

6. URBANISME ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 

Aucun point. 

 

7. SÉCURITÉ ET PROTECTION CONTRE L’INCENDIE 

 

 Aucun point. 

 

8. PERMIS ET INSPECTIONS 

 

Aucun point. 

 

9. CORRESPONDANCE 

 

 

10. VARIA 

 

 

11. PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

 

12. LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 

 


